
 

 
Vos représentants : 

Benoit I  

Christophe V 
 

cfe.cgc.csm@gmail.com 

Version numérique : https://www.cfecgcmichelin.org/nos-equipes/bassens/ 

Le    syndical 
 
 
 
 

Elections professionnelles 2023 

  
Il y a des opportunités pour entrer dans les instances du personnel. 
 
Fin septembre 2023 auront lieu les élections professionnelles sur le site de BASSENS, toute l’équipe de la CFE CGC se 
tient à votre disposition pour vous faire découvrir le rôle d’élu lors de nos tournées de terrain. 
 
Depuis 2009, la CFE CGC s’efforce de défendre l’ensemble des salariés de l’usine et d’assurer une équité entre tous 
même si une des particularités de la CFE CGC est de ne pas présenter de candidats sur les coefficients 160 à 205. 
 

Négociation personnelle à la journée 

  
Les différents échanges entre la direction et les organisations syndicales n’ont pas permis de définir un compromis 
acceptable. Donc pas de changement pour les AV1 et AV2 à la journée en 2023 sur le temps de travail ou sur la 
gestion des heures supplémentaires. 
 
 

NAO 2023 : les premiers retours 
 

  
Ancienneté 

JANVIER 2023 
Mérite 

MAI 2023 
Cours d'année Total 

AV1 talon de 2,1% + Augmentation de la prime d'ancienneté 1,00% 3,80% 0,70% 5,50% 

AV2 talon de 1,7% + Augmentation de la prime d'ancienneté 1,00% 3,80% 0,70% 5,50% 

AV3   4,50% 1,00% 5,50% 

GLOBAL       5,50% 

 

A date, il reste une occasion potentielle d’augmentation : 

• Les cours d’année qui sont distribués entre juin et novembre 
 

L’analyse CFE-CGC :  

Une bonne politique salariale se mesure dans la capacité à inclure l’ensemble des salariés et dans le fait 

que les écarts sont compris et acceptés par tous.  

2021 et 2022 ont été vécues comme étant particulièrement injustes : entre deux personnes au même 

niveau de performance on peut observer des écarts d’augmentation important. 

 

2023 revient sur une gestion « normale », l’élément perturbateur de 2023 sont les propositions 

d’augmentation de intouch qui ne prennent pas en compte la performance du salarié, l’ancienneté et le 

passif des dernières années et aussi le mur des 100% de la médiane. 

Cependant, les retours sont plutôt positifs. 

Heureusement, les cours d’année offrent une nouvelle opportunité de corriger certaines anomalies 

créées par la mécanique de intouch. 
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Retour négociation intéressement 
 

Depuis 2 mois, les organisations syndicales travaillent avec l’entreprise pour définir les critères d’intéressement 

pour la période 2023 à 2025. 

Le bonus PAYS représente 5,65% maxi de la masse salariale, soit une rémunération variable annuelle entre 2500 

euros et 3500 euros (en fonction de la rémunération individuelle). 

 

Voici les résultats des échanges. La date pour une éventuelle signature est pour début juin 2023. 

 

Le mode répartition : 34% salaire /66% présence limité à 2 PASS comme dans l’accord précèdent. 

 

Disparition du dispositif Covid de l’accord 2020 2023, des 4 semaines de neutralisation d’absence maladie ou 

autre. 

 

LOTO 

(consignation 

et 

déconsignation) 

= 0,7% 

INDICATEURS TAUX 2023 2024 2025 

Nbre d'audits conforme 

cible à 
0,50% > 495 > 500 > 505 

Taux de conformité des 

audits (mini 360) cible à  
0,20% > 93% > 94% > 95% 

 

Observations 

Préventives de 

Sécurité (OPS) 

= 0,55% 

INDICATEURS TAUX 2023 2024 2025 

Nombre d’OPS réalisées 0,30% > 260 > 310 > 360 

Nombre de personnes 

concernées par une OPS 

= 

0,25% > 175 > 200 > 225 

 
+ BONUS ANNUEL sur TCIR de 0,25% 

 

Analyse CFE CGC :  

L’entreprise n’enlèvera pas le bonus TCIR des objectifs EQUIPE en 2023. L’entreprise s’engage à ne pas 

rendre obligatoire l’objectif TCIR en 2024. Nous acceptons la création d’un bonus TCIR de 0,25%. 

Notre action pour 2023 est de regarder les actions et l’organisation proposées pour améliorer le résultat 

LOTO. 
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Qualité 1,00% : Résultat du Taux de Hors Spécifications (HS) 

Qualité 

 

1% 

INDICATEURS TAUX 2023 2024 2025 

Résultat qualité Palier 1 
1,00% 

Si taux de HS 

annuel ≤ 2,15% 

Si taux de HS 

annuel ≤ 1,85% 

Si taux de HS 

annuel ≤ 1,8% 

Résultat qualité Palier 2 
0,70% 

Si taux de HS sur 3 

périodes ≤   2,45% 

Si taux de HS sur 3 

périodes ≤   2,15% 

Si taux de HS sur 3 

périodes ≤   2,1% 

Résultat qualité Palier 3 
0,45% 

Si taux de HS sur 2 

périodes ≤   2,45% 

Si taux de HS sur 2 

périodes ≤   2,15% 

Si taux de HS sur 2 

périodes ≤   2,1% 

Résultat qualité Palier 4  
0,20% 

Si taux de HS sur 1 

période ≤   2,45% 

Si taux de HS sur 1 

période ≤   2,15% 

Si taux de HS sur 1 

période ≤   2,1% 

A revoir chaque année par avenant en utilisant le calcul de proratisation en fonction du plan de Production. 

Analyse CFE CGC :  

La négociation a permis d’obtenir une cible de période supérieure de 0,3% de la cible annuelle. Il y aura 

une analyse renforcée pour la cible 2024 avec l’arrêt usine. Cible ambitieuse (grades plus compliqués et 

les aléas de production récurrents) 

 

• Délais et volume 1,10%  
 

On conserve le même suivi (en ouvrant la possibilité de paiement jusqu’à 102,5% pour les engagements hors 

matrices) 

Analyse CFE CGC : 

Les cônes de capacité pour 2023 n’ont pas été mis à jour. La situation depuis le début de l’année est que 

malgré des engagements inférieurs à la matrice (de l’ordre de 5000 tonnes en moins) nous ne tenons pas 

la production. Ce qui, selon nous, démontre que les matrices d’engagement ne sont pas sous contrôle. 
 

• Coûts 1,15%  la Performance Economique Industrielle, mesurant notre capacité à prévoir et à respecter nos 
engagements économiques 
 

Coût  

 

 1.15% 

INDICATEUR TAUX 2023 2024 2025 

Résultat PEI 1,15% Résultat annuel du critère coût ≤ 98%  

Résultat PEI 0,90% Résultat annuel du critère coût > 98% et ≤ 99 %   

Résultat PEI 0,80% Résultat annuel du critère coût > 99% et ≤ 100 %   

Résultat PEI 0,40% Résultat annuel du critère coût > 100% et ≤ 101 %   

Résultat PEI 0,00% Résultat annuel du critère coût > à 101%   

 

Analyse CFE CGC : 

La CFE CGC n’est pas en accord avec le lien pourcentage payé et résultat de PEI. (Par exemple, si on atteint 

une cible de 100,01% de notre objectif l’entreprise paiera seulement 0,35% sur les 1,15% possible).  

Légère augmentation du palier 100% à 101%. 
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• Environnement/Planète 1,15% : 
 

Idées progrès 

Environnement 

= 1,15% 

INDICATEURS TAUX 2023 2024 2025 

Nombre d’Idées 

Progrès Environnement 

émises 
0,50% ou 0,25% 

≥ 45 = 0,50% 

> 35 et < 45   = 

0,25% 

≥ 70 = 0,50% 

> 60 et < 70 

=0,25% 

≥ 80 = 0,50% 

> 70 et < 80 

=0,25% 

Nombre d’idées 

Progrès Environnement 

réalisées 

0,65% ou 

0,35% 

≥ 20 = 0,65% 

> 10 et < 20   = 

0,35% 

≥ 35 = 0,65% 

> 25 et < 35 = 

0,35% 

≥ 40 = 0,65% 

> 30 et < 40 = 

0,35% 

+ BONUS baisse données stockées sur disques partagés de 0,25% 

Baisse de 200 gigas en 2023, cible 2024 500 GO et 2025 200 GO en cours de discussion 

 

Analyse CFE CGC : 

En conclusion, nous avons un accord très similaire à celui de l’année dernière, avec une incertitude sur 

les indicateurs Qualité, Production et Coût. 

Le niveau d’incertitude est tel que ces 3 items de rémunération risquent de ne plus générer de 

motivation. 

Cet accord est plus important cette année, car c’est un item de rémunération variable que les salariés 

ont l’habitude de pratiquer, c’est celui qui est le moins flou et le moins incertain et donc le dernier 

capable de remobiliser et motiver les salariés. 

Malgré une forte incertitude en ce début d’année 2023, cet accord d’intéressement, qui sera appliqué 

sur les 3 prochaines années, nous semble favorable aux salariés. 

Nous avons demandé à l’entreprise de communiquer tous les mois, afin de donner de la visibilité à tous 

les salariés sur ce qui est nécessaire de faire pour atteindre les objectifs de l’intéressement. 
 
Calendrier 

 

25 mai 2023                       9h 12h                  Prépa CSE 

31 mai 2023                       8h30 16h             CSE de Mai 

  

Le + CFE-CGC Et bien sûr, retrouvez toutes nos publications sur le site internet de la CGE-CGC MICHELIN 

http://www.cfecgcmichelin.org 

  

L’équipe CFE CGC 
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